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 n° 272 839 du 17 mai 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LOTHE 

Rue Fernand Danhaive 6 

5002 SAINT-SERVAIS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juin 2020, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de « la décision intervenue le 23 avril 2020 et notifiée le 28 mai 

2020 et par laquelle Madame la Ministre compétente prend une décision d’irrecevabilité 

de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois pour circonstances 

exceptionnelles ainsi que de l’ordre de quitter le territoire délivré le 23 avril 2020 et notifié 

le 28 mai 2020, qui en est la conséquence ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après le 

Conseil. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 19 avril 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. LOTHE, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 5 janvier 2009, la requérante a introduit une demande de visa long séjour auprès 

de l’ambassade de Belgique à Casablanca (Maroc). A la même date, le visa lui a été 

octroyé. 

 

1.2. Le 28 janvier 2009, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de conjointe d’un 

Belge. Elle a été admise au séjour le 23 avril 2009. 

 

1.3. Le 18 mars 2010, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une 

décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire. Le recours 

introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après ; le Conseil), dans son arrêt n°49.770 du 19 octobre 2010. 

 

1.4. Le 15 juillet 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi. Le 22 mai 2012, la partie défenderesse a 

déclaré la demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire. Par son arrêt 

n°194.996 du 16 novembre 2017, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de 

ces décisions. 

 

1.5. Le 18 septembre 2019, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi. Le 23 avril 2020, la 

partie défenderesse a déclaré la demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« Me référant à la demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, tel qu’inséré par l’article 4 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, qui vous a été adressée le 18.09.2019 + 

complément : 16.04.2020 par 

F., K. (N° R.N. […]), […] 

Je vous informe que la requête est irrecevable. 

 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame invoque la longueur de son séjour, elle est arrivée le 25.01.2009 dans le cadre 

d’un RGF avec son époux (dont elle est divorcée), Madame a reçu en date du 

23.04.2009 une Carte F et en date du 21.02.2011 une Annexe 35-Document spécial de 

séjour valable jusqu'au 19.03.2011, ainsi que son intégration, illustrée par le fait qu’elle 

invoque s’être intégrée, qu’elle ait multiplié les petits boulots, qu’elle ait fait du 

bénévolat, qu’elle dispose d’un CDI de l’asbl […] après un contrat de remplacement, et 

qu’elle ait noué des attaches. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées 

par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons 

d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à 

justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, 

sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque 

la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son 
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intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt 

n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002).  

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou 

plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, 

le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du 

requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la 

volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais non une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y 

accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour 

(CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 

158892 du 15/12/2015).  

Le fait que Madame ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal 

n'invalide en rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012).  

Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une 

situation qui s'est constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière depuis l’expiration 

de son séjour légal en date du 19.03.2011 (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts 

n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 

2008, arrêt 156718 du 19/11/2015).  

Notons que Madame ne dispose pas de l’autorisation de travail requise et ne peut dès 

lors pas exercer la moindre activité lucrative sur le territoire.  

Quant à ses attaches nouées sur le territoire, cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où 

l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie privée. Cette obligation n’emporte pas une 

rupture des relations sociales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce 

qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première 

Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référé

du rôle des Référés).  

 

Madame invoque ne plus avoir d’attache au pays d'origine, ses parents étant décédés, 

elle ne connait personne et ne pourrait recevoir aucune aide.  

Or, elle n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de 

penser qu’elle serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son 

pays d’origine. D’autant plus que, majeure, elle peut raisonnablement se prendre en 

charge temporairement. Elle ne démontre pas non plus qu'elle ne pourrait obtenir de 

l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe à la 

requérante d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). 

Rappelons enfin qu’il lui est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale 

pour les Migrations ou par Caritas Catholica pour l’organisation de son voyage.» 

 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« Il est enjoint à Madame: 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s'y 

rendre, 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants:  
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o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger 

demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant 

lieu de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, 

alinéa 1er de la loi) : Madame a disposé en date du 23.04.2009 d'une Carte F et en 

date du 21.02.2011, d'une Annexe 35-Document spécial de séjour valable jusqu'au 

19.03.2011, elle se maintient depuis lors en séjour irrégulier sur le territoire.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante a pris un moyen unique de « la violation des articles 9 et 62 de 

la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes 

administratif, du principe de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation, de 

l’insuffisance des motifs et du principe général selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ».  

 

Elle s’adonne à quelques considérations générales quant à l’obligation de motivation et à 

l’obligation de prendre en considération tous les éléments du dossier et reproche à la 

partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’âge de la requérante et au fait 

qu’elle se trouve en Belgique depuis « le 25 janvier [2009] ». Elle rappelle que la 

requérante avait expliqué que ces éléments ainsi que le décès de ses parents rendaient 

un retour au pays d’origine particulièrement difficile. Elle regrette le fait que la partie 

défenderesse se contente de dire qu’elle ne démontre pas ledit décès, que cela 

n’empêche pas un retour temporaire et « qu’elle ne peut invoquer un quelconque bénéfice 

d’une situation qui s’est constituée et s’est perpétuée de façon irrégulière depuis 

l’expiration de son séjour légal en date du 19 mars 2011 ».  

 

Elle affirme que, contrairement à ce que pense la partie défenderesse, il est difficile, pour 

la requérante, de rejoindre son pays d’origine alors que cela fait plus de dix ans qu’elle 

séjourne en Belgique. Elle ajoute en outre qu’en raison de la pandémie mondiale, tout 

retour est impossible. Elle reproduit un extrait du site Internet du ministère des Affaires 

étrangères belges à cet égard et conclut que la décision est dès lors mal motivée dès lors 

qu’il existait une circonstance exceptionnelle.  

 

2.2. Elle souligne finalement que l’ordre de quitter le territoire est impossible à exécuter 

dans pareilles circonstances.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la Loi, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 
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Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut 

se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant 

compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil étant compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le 

contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. Le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ces 

éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué supra. 

En l’espèce, exiger davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative 

à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation.  

 

Le Conseil entend préciser que bien qu’il n’existe aucune définition légale de la notion de 

circonstances exceptionnelles, la partie défenderesse dispose à cet égard, d’un large 

pouvoir d’appréciation dont elle a fait une correcte application en l’espèce. Comme 

mentionné supra, force est de relever, à la lecture de la décision entreprise, que la partie 

défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du dossier et a 

correctement et adéquatement motivé ladite décision en précisant les raisons pour 

lesquelles les éléments invoqués ne pouvaient être considérés comme constituant des 

circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande d’autorisation de 

séjour en Belgique et, partant, s’est prononcée sur la lourdeur, le désagrément et les 

conséquences négatives d’un retour au pays d’origine. 

 

3.3.  Le Conseil rappelle également, à toutes fins utiles, qu’une demande d'autorisation de 

séjour, introduite en application de l'article 9bis de la Loi requiert un double examen de la 

part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux 

circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de 

séjour. Contrairement à ce que prétend la partie requérante, l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un 

même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la 

demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour. Il s'ensuit 

que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances exceptionnelles et 

motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. Elle peut examiner en 

tant que circonstances exceptionnelles des éléments que l’intéressée a invoqués pour 

justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans hésitation possible, de 

l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la recevabilité et que le 
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demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision. En l’occurrence, l’acte 

attaqué ne laisse place à aucun doute, indiquant clairement que la demande est 

irrecevable et que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ».  

 

Le Conseil note également que la partie défenderesse a examiné les éléments invoqués 

sous l’angle de l’impossibilité d’un retour au pays d’origine, mais aussi sous l’angle du 

caractère particulièrement difficile d’un retour. La partie défenderesse conclut en effet que 

« l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre 

représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable ». 

 
3.4. Quant au grief formulé à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération l’ensemble des éléments invoqués, le Conseil constate qu’en mentionnant 

dans l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne 

constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen de 

tous les éléments présentés par la requérante à l’appui de la demande d’autorisation de 

séjour, en telle sorte qu’elle a pris en considération l’ensemble de sa situation concrète et 

lui a permis de comprendre les raisons de la décision entreprise. 

 

En effet, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu valablement considérer, au 

regard de la notion de circonstances exceptionnelles telle que rappelée supra et des 

pièces du dossier administratif, que les éléments invoqués par la requérante ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles l’empêchant de retourner au pays 

d’origine afin d’y lever l’autorisation requise. Force est, par ailleurs, de relever que cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la requérante, qui se borne à prendre le 

contre-pied de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait 

être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef 

de la partie défenderesse à cet égard, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

Dès lors, la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé la décision 

entreprise en prenant en considération l’ensemble des éléments du dossier et sans 

utiliser de formule stéréotypée ; elle a correctement appliqué l’article 9bis de la Loi et n’a 

nullement porté atteinte aux dispositions et principes invoqués. 

 
3.5. S’agissant du grief émis à l’encontre de la partie défenderesse d’avoir déclaré la 
demande d’autorisation de séjour irrecevable aux motifs que la requérante séjourne 
illégalement en Belgique, force est de constater qu’un tel postulat est erroné, dès lors 
qu’une simple lecture de la décision querellée, telle qu’elle est intégralement reproduite ci-
dessus, suffit pour se rendre compte que cette motivation est surabondante et que la 
partie défenderesse a bien pris en considération l’ensemble des éléments du dossier.  
 
3.6.1. Le Conseil note que l’âge de la requérante n’a jamais été invoqué comme étant 
constitutif d’une circonstance exceptionnelle en sorte qu’il ne peut être reproché à la 
partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte sous cet angle. En effet, le Conseil 
rappelle à cet égard que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie 
requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa 
décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a 
lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte 
administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 
septembre 2002). 
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3.6.2. S’agissant plus précisément de l’intégration et du long séjour en Belgique de la 
requérante, le Conseil considère qu’ils constituent autant de renseignements tendant à 
prouver tout au plus la volonté de la requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 
non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer au pays d’origine afin d’y 
accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès 
lors, en relevant les éléments spécifiques d’intégration invoqués par la requérante et en 
estimant que ceux-ci ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle rendant 
particulièrement difficile le retour dans son pays d’origine, la partie défenderesse a 
valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé 
sa décision.  
 

Par ailleurs, le Conseil rappelle, en outre, avoir déjà jugé, dans plusieurs cas similaires, 

qu’un long séjour en Belgique « […] ne constitue pas, en soi, un empêchement à 

retourner dans le pays d’origine et qu’il ne saurait constituer une présomption ni 

d’intégration ni de circonstances exceptionnelles. Il en est d’autant plus ainsi que le 

requérant […] ne peut invoquer un quelconque bénéfice d’une situation qui s’est 

constituée et s’est perpétuée de façon irrégulière. » (voir notamment : CCE, arrêts 

n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 

2008).  

 

3.6.3. Quant à l’absence d’attaches au pays d’origine, force est de constater que 

contrairement à ce que la partie requérante prétend, la partie défenderesse n’a nullement 

reproché à la requérante de ne pas démontrer le décès de ses parents. Par contre, le 

Conseil note que celle-ci a bien reproché à la requérante de ne pas prouver qu’elle ne 

pouvait se prendre en charge ou qu’aucune aide quelconque serait disponible au Maroc. 

Force est en effet de constater que la partie requérante reste en défaut de produire des 

éléments probants permettant de considérer qu’elle ne trouvera aucune aide au Maroc. 

La partie défenderesse a donc pu valablement décider, sans violer les dispositions visées 

au moyen, que les difficultés invoquées ne peuvent suffire à constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant un retour temporaire au pays d’origine pour y lever les 

autorisations requises. 

 

3.7. Le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle allègue 

l’impossibilité d’effectuer un retour au pays d’origine en raison de la pandémie de la 

COVID-19. En effet, le Conseil observe, au vu de l’examen des pièces figurant au dossier 

administratif, que la requérante n’a nullement invoqué un tel élément au titre des 

circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour dans son pays 

d’origine, ni produit un quelconque document à cet égard, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour. Il rappelle une nouvelle fois que c'est à l’étranger, qui a introduit 

une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les 

conditions légales fixées par l’article 9bis de la Loi et, partant, d’établir dans son chef 

l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle 

demande dans le pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour. Partant, le 

Conseil estime qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération un élément qui ne figurait pas dans la demande d’autorisation de séjour. 

 

En outre, le Conseil observe que l’interdiction temporaire des voyages qualifiés de « non-

essentiels » à l’époque de la prise des actes attaqués ne s’opposait pas à l’adoption d’une 

décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de 

quitter le territoire. Le Conseil rappelle également que si elle le souhaite, la partie 

requérante a le droit de solliciter la prorogation du délai d’exécution de la mesure 

conformément à l’article 74/14, §1er de la Loi. 
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3.8. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a, de façon détaillée et 

méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de 

la requérante, en telle sorte que l’acte attaqué satisfait aux exigences de motivation 

formelle, telles qu’elles ont été rappelées et démontre que la partie défenderesse a pris 

en considération l’ensemble des éléments du dossier administratif et a procédé à un 

examen correct au regard des dispositions et principes invoqués. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mai deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


